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CHAPITRE CINQ : MARCHÉS PUBLICS 

 
 

Article 504 :  Non-discrimination réciproque 
 
1. Sous réserve de l'article 404 (Objectifs légitimes), en ce qui concerne les mesures visées par 
le présent chapitre, chaque Partie accorde : 
 

a) aux produits et aux services des autres Parties, y compris aux produits et services 
inclus dans les marchés de construction, un traitement non moins favorable que le 
meilleur traitement qu'elle accorde à ses propres produits et services; 

 
b) aux fournisseurs de produits et de services des autres Parties, y compris aux produits 

et services inclus dans les marchés de construction, un traitement non moins favorable 
que le meilleur traitement qu'elle accorde à ses propres fournisseurs de tels produits et 
services. 

 
2. Sous réserve de l'article 404 (Objectifs légitimes), le paragraphe 1 a pour effet d'interdire au 
gouvernement fédéral d'exercer de la discrimination : 

 
a) entre les produits ou services d'une province ou d'une région, y compris entre ceux 

inclus dans les marchés de construction, et les produits ou services d'une autre 
province ou région; 

 
b) entre les fournisseurs de tels produits ou services d'une province ou d'une région et les 

fournisseurs d'une autre province ou région. 
 

3. Sauf disposition contraire du présent chapitre, sont comprises parmi les mesures 
incompatibles avec les paragraphes 1 et 2 : 

 
a) l'application soit de conditions dans le cadre d'un appel d'offres, soit d'exigences en 

matière d'enregistrement ou encore de procédures de qualification fondées sur l'endroit 
où se trouve l'établissement d'un fournisseur au Canada, sur l'endroit au Canada où les 
produits sont fabriqués ou les services sont fournis, ou sur d'autres critères analogues; 

 
b) la rédaction des spécifications techniques de façon soit à favoriser ou à défavoriser des 

produits ou services donnés, y compris des produits ou services inclus dans des 
marchés de construction, soit à favoriser ou à défavoriser des fournisseurs de tels 
produits ou services, en vue de se soustraire aux obligations prévues par le présent 
chapitre; 

 
c) l'établissement du calendrier du processus d'appel d'offres de façon à empêcher les 

fournisseurs de présenter des soumissions; 
 

d) la fixation de quantités et de calendriers de livraison qui peuvent raisonnablement être 
considérés, vu l'ampleur des quantités ou la fréquence des livraisons, comme ayant été 
délibérément conçus pour empêcher des fournisseurs de satisfaire aux exigences du 
marché public; 
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e) la division des quantités requises ou la réaffectation de crédits à des organismes liés 

en vue de se soustraire aux obligations prévues par le présent chapitre; 
 

f) l'application de remises ou de marges préférentielles en vue de favoriser des 
fournisseurs donnés. 

 
g) 1 

 
4. Les Parties ne peuvent imposer ou prendre en considération, dans l'évaluation des 
soumissions ou l'attribution des marchés, des critères relatifs au contenu local ou d'autres critères 
fondés sur des retombées économiques et conçus pour favoriser : 
 

a) soit les produits et les services d'une province ou d'une région, y compris ceux inclus 
dans les marchés de construction; 

 
b) soit les fournisseurs de tels produits ou services d'une province ou d'une région. 

 
5. Sauf disposition contraire nécessaire pour assurer le respect d'obligations internationales, 
une Partie peut accorder la préférence à des produits ou services en fonction de leur valeur 
ajoutée canadienne, sous réserve des conditions suivantes : 
 

a) la préférence accordée en fonction de la valeur ajoutée canadienne ne peut dépasser 
10 pour cent; 

 
b) la Partie doit préciser dans l'appel d'offres le niveau de préférence qui sera appliqué 

dans l'évaluation des soumissions; 
 

c) tous les fournisseurs qualifiés doivent être informés, dans l'appel d'offres, de l'existence 
de la préférence et des règles qui seront appliquées pour déterminer le niveau de la 
valeur ajoutée canadienne. 

 
6. Sauf disposition contraire nécessaire pour assurer le respect d'obligations internationales, 
une Partie peut limiter l'appel d'offres à des produits canadiens, à des services canadiens ou à des 
fournisseurs canadiens, sous réserve des conditions suivantes : 
 

a) la Partie qui lance l'appel d'offres doit être convaincue de l'existence d'une concurrence 
suffisante entre les fournisseurs canadiens; 

 
b) tous les fournisseurs qualifiés doivent être informés, dans l'appel d'offres, de l'existence 

de la préférence et des règles qui seront appliquées pour déterminer le contenu 
canadien; 

 
c) l'exigence en matière de contenu canadien ne doit pas être supérieure à ce qui est 

nécessaire pour que le produit ou le service visé par le marché public soit qualifié de 
produit ou de service canadien. 

 
 

                                            
1  Cet alinéa a été supprimé conformément au Septième protocole de modification. 
 


